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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Quelles sont les dispositions régissant l’application des sous-critères pris en compte pour noter l’offre ?
( L’utilisation de sous-critères n’est mentionnée ni dans le Code des Marchés Publics 2006 ni dans son manuel d’application. 

Ils peuvent néanmoins être utilisés dans des conditions précisées par la jurisprudence :

· les sous-critères ne doivent pas modifier les critères d’attribution fixés dans l’AAPC ou le règlement de consultation ;

· les sous-critères ne doivent pas nécessairement figurer dans la publicité dans la mesure où ils doivent exactement répondre aux critères indiqués dans la publicité (TA de MONTPELLIER, 28 septembre 2006, Société PHILIP FRERES c/ département du Gard, n° 0605115). Leur conférer un sens contraire aux critères principaux qui les sous tendent reviendrait fausser la concurrence et contourner les règles du CMP.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


